
  

CANADIAN CITIZENSHIP STATUS & OPERATIONAL READINESS  

Statement of Eligibility & Conversion Plan, February 20th, 2026 
NAME:  JACOB VAN WIE 

PHONE:  (414) 748-5253 

 
To the Pilot Recruitment Team, 
 
I am providing this document to give you a clear picture of my current status and my readiness 
to join your flight line. While I am currently flying as an instructor in the United States, I am a 
Canadian citizen by descent and ready to launch an airline career in Canada. I want to be 
transparent about where I stand in the citizenship process so you can see that the only barrier 
between me and application eligibility is a temporary administrative timeline. 
 
My citizenship is based on the recently enacted Bill C-3 legislation. My application for a 
Citizenship Certificate was delivered to IRCC on January 20th with a formal request for Urgent 
Processing. I anticipate receiving this document shortly, which is the final piece of the puzzle 
needed to obtain my Restricted Area Identity Card (RAIC) and Aviation Document Booklet. 
 
I haven’t been sitting idle while waiting for the paperwork. I have thoroughly researched the 
Transport Canada regulations and have a conversion strategy ready to execute the moment my 
citizenship certificate arrives. I am prepared to self-fund the immediate issuance of my Category 
1 Medical, the conversion of my FAA certificates pursuant to Advisory Circular 401-003, and the 
completion of the IATRA exam to authorize two-crew operations. 
 
Paperwork aside, I am "market-ready" today. Unlike many standard commercial graduates who 
often finish training with minimum multi-engine requirements, I have spent my time building a 
resume that lowers training risk: 
 

 60.1 Hours Multi-Engine: I have significant command experience in the PA-44 and 
similar twins, which will make the transition to your turbine equipment much smoother. 

 
 Active Flight Instructor: As a current CFI/CFII/MEI, I spend every day teaching decision-

making and crew coordination in dynamic environments. 
 

 Safety Focus: My background includes a specialized degree in Aviation Safety and SMS 
from the University of North Dakota, so I understand the safety culture required in 705 
operations. 

 
I am eager to work in Canada and start this next chapter. I look forward to the opportunity to 
discuss how my background can benefit your team. 
 
Sincerely, 
 
 
Jacob Van Wie 
  



  

STATUT DE CITOYENNETÉ CANADIENNE ET DISPONIBILITÉ OPÉRATIONNELLE  

Déclaration D'admissibilité Et Plan De Conversion, 20 février 2026 
NOM:  JACOB VAN WIE 

TÉLÉPHONE: (414) 748-5253 

À l'équipe de recrutement des pilotes, 
 
Je vous transmets ce document afin de vous offrir un portrait clair de mon statut actuel et de ma 
disponibilité à rejoindre vos rangs. Bien que j'exerce présentement comme instructeur de vol 
aux États-Unis, je suis citoyen canadien par filiation et je suis prêt à lancer ma carrière de 
pilote de ligne au Canada. Je tiens à être transparent sur l'avancement de mes démarches afin 
de démontrer que le seul obstacle à mon admissibilité n'est qu'un court délai administratif. 
 
Mon citoyenneté repose sur la récente loi C-3. Ma demande de certificat de citoyenneté a été 
livrée à IRCC le 20 janvier dernier, accompagnée d'une demande formelle de traitement urgent. 
Je prévois recevoir ce document sous peu; il s'agit de la dernière pièce manquante pour obtenir 
ma Carte d’identité de zone réglementée ainsi que mon Carnet de documents d'aviation. 
 
Je ne suis pas resté les bras croisés en attendant ces documents. J'ai étudié en profondeur la 
réglementation de Transports Canada et j'ai élaboré une stratégie de conversion prête à être 
exécutée dès la réception de mon certificat. Je suis prêt à financer moi-même l’émission 
immédiate de mon certificat médical de catégorie 1, la conversion de mes licences FAA 
(conformément à la Circulaire d'information 401-003) ainsi que la réussite de l'examen IATRA 
pour l'exploitation d'avions avec équipage multiple. 
 
Au-delà de la paperasse, je suis « prêt pour le marché » dès aujourd'hui. Contrairement à de 
nombreux diplômés du secteur commercial qui terminent leur formation avec le minimum 
d'heures sur multimoteur, j'ai bâti un profil qui réduit les risques liés à l'entraînement : 
 

 60.1 heures sur multimoteur : Je possède une expérience de commandant de bord 
significative sur PA-44 et autres bimoteurs similaires, ce qui facilitera grandement ma 
transition vers vos appareils à turbine. 

 
 Instructeur de vol actif : En tant que CFI/CFII/MEI d'active, je passe mes journées à 

enseigner la prise de décision et la coordination en équipage dans des environnements 
dynamiques. 

 
 Priorité à la sécurité : Mon parcours inclut un diplôme spécialisé en sécurité aérienne et 

en Système de gestion de la sécurité de l'Université du Dakota du Nord. Je maîtrise 
donc parfaitement la culture de sécurité propre aux opérations de l'article 705. 

 
Je suis impatient de travailler au Canada et d'entamer ce nouveau chapitre. Je serais ravi de 
pouvoir discuter avec vous de la manière dont mon expérience peut bénéficier à votre équipe. 
 
Sincèrement, 
 
Jacob Van Wie 



 

  

STATEMENT OF CANADIAN CITIZENSHIP ELIGIBILITY  

Confirmation of Canadian Citizenship by Descent under Bill C-3 (2025) 
NAME:  JACOB VAN WIE 

PHONE:  (414) 748-5253 

 
I am a Canadian citizen by descent.1 Under recent amendments to the Canadian Citizenship Act, my 
citizenship is recognized automatically and retroactively to my date of birth.2 I am currently awaiting the 
issuance of my formal physical Citizenship Certificate (Proof of Citizenship) from Immigration, Refugees 
and Citizenship Canada (IRCC). 

Historically, Canada imposed a "first-generation limit" on citizenship by descent, which prevented 
Canadian citizens born abroad from passing their citizenship to children also born abroad.3 In 2023, the 
Ontario Superior Court ruled this limitation unconstitutional.4 In response, the Canadian government 
passed Bill C-3: An Act to amend the Citizenship Act (2025).5 This legislation received Royal Assent on 
November 20, 2025, and went into effect on December 15, 2025.6 

Under this legislation, the first-generation limit has been repealed. Citizenship is now legally restored and 
recognized for the "second generation born abroad".7 Because my grandfather was born in Canada, and 
my mother acquired citizenship by descent, I am legally recognized as a Canadian citizen.8 

Bill C-3 introduced a "Substantial Connection" test requiring Canadian parents born abroad to 
demonstrate 1,095 days of physical presence in Canada to pass down. However, I am entirely exempt 
from this requirement.9 Under the amended Citizenship Act, the physical presence requirement is strictly 
prospective. Individuals born on or after December 15, 2025, must prove the parent's 1,095 days of 
physical presence. Individuals born BEFORE December 15, 2025, are exempt from physical presence or 
substantial connection tests, and their citizenship is recognized automatically.10 Because I was born on 
September 24, 2002, I fall under the exempt category. My citizenship is unconditional and does not 
require me or my mother to prove prior residency in Canada.1112 

I have filed an Application for a Citizenship Certificate (Proof of Citizenship) under Section 3 of the 
Citizenship Act.13 Note: I am not applying for a grant of citizenship (naturalization); I am applying for the 
documentary proof of the citizenship I already hold by operation of law.14  

 
1 Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29, as amended by S.C. 2025, c. 5 
2 Bill C-3 retroactively confers citizenship by descent on persons born outside Canada before December 15, 2025, 
legally recognizing their citizenship from the moment of birth. 
3 Former Citizenship Act, as amended by S.C. 2008, c. 14 
4 Bjorkquist et al. v. Attorney General of Canada, 2023 ONSC 7152 
5 S.C. 2025, c. 5 
6 Parliament of Canada, LEGISinfo, Bill C-3 
7 IRCC Guidelines: "Change to citizenship rules in 2025" 
8 Citizenship Act, amended s. 3 
9 IRCC Document Checklist CIT 0014E 
10 Bill C-3, 2025; IRCC Guidelines 
11 IRCC Form CIT 0014E 
12 As a pre-2025 applicant, I am specifically exempt from providing Form CIT 0555 ("How to Calculate Physical 
Presence in Canada for a Canadian Parent") with my citizenship application, confirming the exemption from the 
Substantial Connection test. 
13 IRCC Form CIT 0001E 
14 Citizenship Act, s. 12 



 

  

DÉCLARATION D'ADMISSIBILITÉ À LA CITOYENNETÉ CANADIENNE  

Confirmation de la citoyenneté canadienne par filiation en vertu du projet de loi C-3 
(2025) 

NOM:  JACOB VAN WIE 
TÉLÉPHONE: (414) 748-5253 

Je suis citoyen canadien par filiation.1 En vertu des récentes modifications apportées à la Loi sur la 
citoyenneté canadienne, ma citoyenneté est reconnue automatiquement et rétroactivement à ma date de 
naissance.2 J'attends actuellement la délivrance de mon certificat de citoyenneté physique officiel (preuve 
de citoyenneté) par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). 

Historiquement, le Canada imposait une « limite de la première génération » à la citoyenneté par filiation, 
ce qui empêchait les citoyens canadiens nés à l'étranger de transmettre leur citoyenneté à leurs enfants 
également nés à l'étranger.3 En 2023, la Cour supérieure de l'Ontario a jugé cette limite 
inconstitutionnelle.4 En réponse, le gouvernement canadien a adopté le projet de loi C-3 : Loi modifiant la 
Loi sur la citoyenneté (2025).5 Cette loi a reçu la sanction royale le 20 novembre 2025 et est entrée en 
vigueur le 15 décembre 2025.6 

En vertu de cette loi, la limite de la première génération a été abrogée. La citoyenneté est désormais 
légalement rétablie et reconnue pour la « deuxième génération née à l'étranger ».7 Étant donné que mon 
grand-père est né au Canada et que ma mère a acquis la citoyenneté par filiation, je suis légalement 
reconnu comme citoyen canadien.8 

Le projet de loi C-3 a introduit un critère de « lien substantiel » exigeant que les parents canadiens nés à 
l'étranger démontrent 1 095 jours de présence effective au Canada pour transmettre leur citoyenneté. 
Cependant, je suis totalement exempté de cette exigence.9 En vertu de la Loi sur la citoyenneté modifiée, 
l'exigence de présence effective est strictement prospective. Les personnes nées le 15 décembre 2025 
ou après cette date doivent prouver les 1 095 jours de présence effective du parent. Les personnes nées 
AVANT le 15 décembre 2025 sont exemptées des critères de présence effective ou de lien substantiel, et 
leur citoyenneté est reconnue automatiquement.10 Étant donné que je suis né le 24 septembre 2002, 
j'entre dans la catégorie des personnes exemptées. Ma citoyenneté est inconditionnelle et n'exige ni de 
moi ni de ma mère de prouver une résidence antérieure au Canada.1112 

J'ai déposé une demande de certificat de citoyenneté (preuve de citoyenneté) en vertu de l'article 3 de la 
Loi sur la citoyenneté.13 Remarqu e : Je ne demande pas d'attribution de la citoyenneté (naturalisation) ; 
je demande la preuve documentaire de la citoyenneté que je détiens déjà de plein droit.14 

 
1 Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29, telle que modifiée par L.C. 2025, ch. 5 
2 Le projet de loi C-3 confère rétroactivement la citoyenneté par filiation aux personnes nées à l'extérieur du Canada 
avant le 15 décembre 2025, reconnaissant légalement leur citoyenneté dès leur naissance. 
3 Ancienne Loi sur la citoyenneté, telle que modifiée par L.C. 2008, ch. 14 
4 Bjorkquist et al. c. Procureur général du Canada, 2023 ONSC 7152 
5 L.C. 2025, ch. 5 
6 Parlement du Canada, LEGISinfo, Projet de loi C-3 
7 Lignes directrices d'IRCC : « Changement des règles sur la citoyenneté en 2025 » 
8 Loi sur la citoyenneté, art. 3 modifié 
9 Liste de contrôle des documents d'IRCC CIT 0014F 
10 Projet de loi C-3, 2025 ; Lignes directrices d'IRCC 
11 Formulaire d'IRCC CIT 0014F 
12 En tant que demandeur d'avant 2025, je suis expressément exempté de fournir le formulaire CIT 0555F (« 
Comment calculer la présence effective au Canada pour un parent canadien ») avec ma demande de citoyenneté, ce 
qui confirme l'exemption du critère du lien substantiel. 
13 Formulaire d'IRCC CIT 0001F 
14 Loi sur la citoyenneté, art. 12 


